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Remplacer le paragraphe 4 du dispositif par :

4. Note l’importance des négociations bilatérales en cours sur la
paix au Moyen-Orient et des travaux du Groupe de travail multilatéral sur
la maîtrise des armements et la sécurité régionale pour promouvoir la
confiance mutuelle et la sécurité au Moyen-Orient, y compris la création
d’une zone exempte d’armes nucléaires;
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